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PROJET EN COLLABORATION AVEC EUROSTAT : BASE DE DONNEES POUR LA 

POLITIQUE MARITIME DE L'UE. 
 
 
 
Le plan d'action du "livre bleu" sur la politique maritime annonce l'élaboration d'une 
base de données économique et sociale sur les activités maritimes de l'UE. La 
conception, l'architecture et la construction de cette base ont fait l'objet d'un appel 
d'offres lancé par Eurostat en septembre 2007. La proposition retenue a été soumise 
par un consortium comprenant l'Ifremer (France), BALance Technology Consulting 
(Allemagne), MC Marketing Consulting (Allemagne), Nasca-Géomarine (France) et 
Claudio Sdogati (Italie). Le projet sera réalisé de janvier à décembre 2008. 
 
Selon le cahier des charges, la base de données doit avoir une dimension 
géographique : délimitation des zones côtières, en tenant compte des espaces 
maritimes et des îles. Outre la subdivision par la NUTS, il est demandé une analyse 
permettant un meilleur géoréférencement des activités maritimes observées. En 
particulier la question suivante se pose, comme précisé dans le cahier des charges : 
 
Quels sont les secteurs maritimes pour lesquels il est pertinent d'avoir un 
géoréférencement plus approprié que la NUTS? 
 
Parmi les facteurs qui entrent en ligne de compte pour répondre à la question, citons 
la possibilité d'accéder à des données fiables et produites régulièrement, pour une 
activité maritime donnée et une unité géographique donnée. Cependant, il peut aussi 
être utile de mettre en évidence la nécessité d'un géoréférencement qui se heurte, 
pour l'instant, à un manque de données, mais qui identifie des données à acquérir ou 
à construire dans les années qui viennent, pour améliorer la base de données. 
 
Sur ce point, il nous serait utile d'avoir l'avis des régions maritimes. 


